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LES JUGES ÉLUS
Le ministère d'études de M. Freycinet

nou£ rappelle ces vieux étudiants de
trentième année qui n'ont jamais rien
étudié de leur vie. Jusqu'à présent il
n'est pas une seule des questions à l'or-
dre du jour, sur laquelle cet écolier
iomme d'Etat, ait des idées nettes et

précises.

Pas une est peut-être trop dire. Il y a
une exception; mais elle n'est guère
heureuse, et le ministère joue de mal-

heur.
Il avait cru trouver la pie au nid en

déposant son projet de loi sur la magis-
trature et en opposant l'œuvre de"M.
Humbert à l'œuvre de M. Martin-Feuil-

lée.

La commission nommée par la Cham-
bre pour examiner ce projet vient de
lui porter le premier coup en se pro^
ponçant aune forte majorité pour la
suppression de l'inamovibilité que main-

tenait le ministère.
Le « libéralisme » du président du

Conseil nous ménage bien d'autres sur-
prises. II étonnera le monde par son
esprit réactionnaire.

Certes, s'il est une question discutée,
débattue, pesée et résolue depuis nom-
bre d'années par le parti républicain,
c'est bien celle de la réorganisation du
pouvoir judiciaire.

Déjà sous l'Empire, toutes les por-
tions du parti, les plus timides comme
les plus accentuées, s'entendaient sur
le principe même de ; cette réorganisa-
tion : la magistrature élective.

Uo programme de Belleville, ce fa-
meux contrat de M. Gambetta affirmait
l'inéluctable nécessité de la nomination
des juges par l'élection. C'était le temps
des fermes propos du G-audissart de
l'opportunisme.. Aujourd'hui le contrat
ne tient plus, et Gambettistes et Freyci-
nistes repoussent non seulement le -prin-
cipe électif, mais réclament par contre,
pour leurs besoins particuliers, et le
"droit de nommer les magistrats et le
maintien de l'inamovibilité.

A cet égard, Martin-Feuillée ou Hum-
bert, Gambetta ou Freycinet, nous of-
frent le plus touchant accord. Ils ont,
les uns et les autres, outrageusement
retourné vestes et programmes. Ce qu'ils
veulent, avant toute chose, c'est avoir
la main haute sur la magistrature, c'est
2e droit, pour eux, de nommer les ma-

gistrats et de disposer de l'avancement.
Quand on détient le pouvoir, on veut
avoir des juges qui rendent plutôt des
services que des arrêts.

Cette volte-face est si outrecuidante,
que la Chambre elle-même, cette placide
et benoîte Chambre, en a été galvanisée.
Non pas qu'elle ait poussé bien loin la
révolte, et qu'à la grotesque proposition
du ministère, elle ait répliqué par le
dépôt d'un projet de réorganisation du
pouvoir judiciaire. Non, elle n'a pas
assez d'envergure pour cela. Sa com-
mission s'est contentée de repousser la
doctrine de l'inamovibilité, saas aller
au delà.

Il faudra bien cependant en venir un
jour à cette question capitale, une des
principales parmi les premières. De
l'organisation démocratique de l'insti-
tution judiciaire, dépend la garantie de
nos droits les plus essentiels : liberté
individuelle, liberté de presse et de
pensée, liberté de réunion et d'associa-
tion. Tous ces droits constitutionnels, y
compris le principe de la souveraineté
nationale, doivent être mis à l'abri des
entreprises de la violence et des atten-
tats de législateurs criminels. Il ne faut
pas que ces principes soient continuel-
lement remis en question.

C'est dans la complète indépendance
du pouvoir judiciaire que nous trouve-
rons des garanties efficaces et effecti-
ves. Il suffit pour cela que les juges ne
relèvent en aucune sorte du gouverne-
ment. Nommés par leurs concitoyens,
ils n'ont pas d'autre investiture à rece-
voir que celle du peuple.

Des plaisantins qui se croient sérieux,
présentent cette objection que le suffrage
populaire serait inapte à élire des ma-
gistrats et incapable de faire de bons
choix.

L'objection est risible. On trouve le
suffrage universel excellent pour nom-
mer le législateur, c'est-à-dire celui qui
fait la loi, mais impuissant pour choisir
le magistrat, c'est-à-dire celui qui est
simplement chargé de l'appliquer.

La Révolution n'avait pas tâtonnée
sur cette question , et l'Assemblée Cons-
tituante avait proclamé le principe de
la séparation de la justice et du gouver-
nement. Elle avait décidé que les juges
seraient nommés par le peuple.

« Le principe d'un gouvernement li-
bre, c'est que tous les pouvoirs doivent
être délégués par le peuple. Il n'y en a
pas qui agisse plus directement et plus
habituellement sur les citoyens que le
pouvoir judiciaire. »

Quoi que fasse le ministère, quoi que
fasse la Chambre, il faudra donner sa-
tisfaction à l'opinion publique. Depuis
plus de dix ans elle réclame une refonte
complète de notre magistrature. L'épu-
rer ou la maquiller n'est point suffisant.
C'est par la base même qu'il est indis-
pensable de commencer sa réorgani-

dation
Frédéric COURNB?.

Fil télégraphique spéei&i

Paris, 14 mars.

£.e gai»meni religieux

Un amendement à la proposition de M.
Jules Roche sur le serment religieux a été
déposé par M. Dreyfus.

Cet amendement a pour but de rendre le
serment facultatif.

£<e ISudget

Les appréhensions qui avaient été exci-
tées par l'attitude delà Chambre à l'égard
du programme budgétaire de M. Léon Say
tendent à diminuer. Cette question ne de-
vant pas venir avant la session d'été, on
croit que la Chambre votera le budget de

M. Léon Say.
Traité Franco-Italien

La commission du traité de commerce
franco italien a terminé son examen du
traité. Elle a réservé une vingtaine d'arti-
cles, Bur lesquels elle entendra demain M.
Tirard.

Intérêt de l'argent

La commission de l'intérêt du taux de
l'argent a décidé de retirer les derniers ar-
ticles de la proposition et de s'en tenir au
texte voté par la Chambre.

ILG divorcé

La Commission du divorce a approuvé le
rapport de M. de Marcère, concluant au. ré'
tablissement du divorce.

Réforme de la . magistrature

• La Commission de la magistrature a dé-
cidé de maintenir sa résolution relative à la
suppressiou de l'inamovibilité. Elle a dé-
cidé également qu'elle ne supprimerait au-
cun tribunal d'arrondissement.

Elle a rejeté le projet de M. Martin Feuil-
lée et prendra le projet de M. Humbert
pour base des réformes à apporter dans le
personnel.

On croit à un accord entre le ministre et
la Commission.

Organisation municipale

Le Sénat a nommé la Commission relative
à l'organisation municipale, et qui est com-
posée de MM. Pélissier, Labiche, Barne,
Jobard, Carquet, Dupré, Lenoèl, A.- Grévy
et Malens, tous favorables au projet.

L8S JOURNAUX

Paris, 14 mars
Le Figaro demande d'appliquer aux dé-

putés le système des jetons de présence.
— La République française accuse la

Chambre de manquer de méthode et de se
débattre dans l'impuissance, parce qu'elle
ne sait ni où elle veut aller ni ce qu'elle
veut faire.

— Le Soleil, parlant du scrutin de bal-
lottage, y voit un premier .. avertissement
donné à la majorité jacobine du Palais-
Bourbon. En voyant ï'abus que la gauche
fait de sa force, les électeurs comprennent

% qu'il est temps de fortifier la droite.
— Le Paris-Journal blâme vivement le

Sénat d'avoir rejeté les'amendemeïjfs... ten,
' dant à maintenir l'enseignement religieux

dans l'école.
— Le Parlement attribue le succès élec-

toral des conservateurs à l'instabilité du
pouvoir, à la stérilité du travail parlemen-
taire, aux divisions dé la Chambre et à là
prise en considération de mesures trop ra-
dicales.

— UIntransigeant attribue ce résultat à
l'indécision du gouvernemeLt.

— La Justice déclare - que l'extrême
gauche, quoiqu'en minorité, luttant pour
un programme de principes, doit combat-
tre la majorité du gouvernement acquise à
une politique d'expédients. La crainte de
la dissolution ne peut pas l'arrêter.

— Le Voltaire dit que de nombreux dé-
putés et sénateurs voudraient que l'éléva-
tion de l'indemnité parlementaire votée dès
maintenant soit l'applicable seulement "à
dater de la prochaine législature.

Un projet sur les cadres des officiers de
marine est actuellement examiné par le
conseil d'amirauté. Il réglera la situation et
le rang du corps des professeurs d'hydro-
graphie. L'amiral Jauréguiberry en deman-
dera la discussion le plus tôt possible.

Le Voltaire, constatant une double élec-
tion légitimiste à Uzès et à Saint-Omer, in-
vite les républicains à abandonner la poli-
tique de rancune, à revenir à la discipline
et. à faire les réformes demandées.

CHAMBRE DBS DÉPUTÉS

Séance du 14 mars

PRÉSIDENCE DE M. HENRI BUISSON

La séance est ouverte à 2 heures. •
Le procès-verbal de la .précédente séance

est adopté.
Plusieurs projets de loi ' d'intérêt local

sont adoptés.

COMMISSION DU RÈGLEMENT
L'ordre du jour appelle la nominatiqn

de la commission du règlement.
M. Bjoekroy demande l'ajourne--

ment, afin que les bureaux puissent dis-
cuter et dresser les listes des commis-
saires.

Aprèss une observation de M. BHs-
SOÏÏ, le scrutin de liste est maintenu
pour la nomination de la commission,
qui est renvoyée à samedi.

CODE FORESTIER
La discussion s'engage sur des pétitions

relatives à la revision du Code forestier.
La commission demande le renvoi au

ministre de l'agriculture.
Bï. Leïiêvre appuie la demande de

renvoi.
M. de USaïay l'accepte;
La Chambre l'adopte.

LE DIVORCE!
II. de Marcère dépose son rap-

port sur le divorce.

EXPÉDITION TUNISIENNE
II. ÏLémt Say dépose une demande

de crédit de huit millions pour les frais
de l'expédition de Tunisie pendant le
premier trimestre de l'année.

(Bruits divers).

LES DEMI-SOLDIERS
La discussion s'eDgage sur la propo-

sition de M. Lavieille, relative aux de-
mi-soldiers.

M. Léon Say demande le renvoi
de la question à la commission finan*
cière.

M. ILavicille dit que sa proposition
intéresse directement ie recrutement de
la marine, qu'elle entraîne une dépanse
nécessaire, et il espère que l'amiral Jau-
réguiberry l'appuiera.

SI. JLëoïi Say invoque de nouveau
la question financière, il s'agit d'un sa-
crifice minimum, en ce moment, de 37
millions.

L'amiral <$auréguiS>erry, mi-
nistre de ïa marine appuie la prise en
considération, afin de pouvoir étudier
la difficulté de concilier les intérêts de
nos finances avec les intérêts des demi-
sojdiers.

if. L«on Say demande le renvoi
à la commission financière.

Après le rejet de l'ajournement, la
proposition est prise en considération
et renvoyée a une commission spéciale.

La proposition de M. Mathieu sur les
travaux de nos ports maritimes est
prise en considération et renvoyée à la
commission des voies navigables.

INTÉRÊT DE CARGENT
M. Andri,enqK, rapporteur, pense

que les autres articles relatifs au taux
de l'intérêt de l'argent sont inutiles, et
il demande que l'amendement Laroze
devienne l'article unique de la loi.

M. Laroase propose une rectifica-
tion précisant qu'il s'agit seulement de
l'intérêt conventionnel,

L'article ainsi modifié est adopté en
première délibération.

La séance est levée à 5 heures.
La prochaine séance aura lieu jeudi,

S.^Jk, 03ËB.A.:NrC3KS

Séanee du 14 mars

PRÉSIDENCE DE M. LE ROYER

La séance est ouverte à 2 heures.
Le procès verbal de- la précédente séance

est adopté.

' INSTRUCTION RELIGIEUSE
L'amendement de M. Lucien Brun est

repoussé.
If. de 8airat-Vallier reprend l'a-

mendement Wadington et le défend aux
grands applaudissements de la droite.

If. Ferry : la résolution que vous
avez prise de séparer l'enseignement
confessionnel de l'enseignement purfv
ment laïque est une résolution impor-
tante. Vou3 avez manifesté nettement
votre intention à ce sujet ; il n'y a plus
à y revenir. Quant à l'usage des locaux
scolaires, ce n'est plus question de prin-
cipe, c'est  une question de tempéram-
ment et de pratique. :,

M. de Tréveueue i Dites d'huma-
nité.

SI. Se Ministre : Nous verrons si
le mot « humanité » peut être employé
sans exagération dans cette question.

Nous sommes en face d'un texte pré-
cis adopté par la Chambre. Je vous pro-
pose de vous y rallier. Et la première
raison qui doit vous engager, c'est que
ce texte a été adopté par la Chambre.
(Exclamations à droite). Je sais bien
que dans sa,théorie,M.le duc de Brogl»e
prétend que le Sénat est fait pour résïs
ter à la Chambre et qu'il est un instru-
ment de conflit politique.

Mi de ISroglie : Je n'ai pas dit
cela.

M. îe Ministre combat l'amende-
ment Waddington et engage le Sénat à
voter la rédaction adoptée par la Cham-
bre des députés. (Applaudissements à
gaucho).

Après des observations présentées
: par MM. IBerenger et de Saimt-
VallSer,' l'amendement Waddington
est repoussé par 156 voix contre Ï88,

M. de LareSniy déposé un amen-
deneit qui n'est pas pris en considéra-
tion.  *v

ai, jttàfôté dépose à son tour ;m
amendement qui donne lieu à un sôru-
SSj ll fe^P°us3é par 170 voix contre
102 sur 272 votants.

Après avoir entendu MM. Dora-
«non et feutre* sur la proposition de
M. Uavaraie, ue supprimer dans l'arti-
cle 2 les mots « s'ils ie désirent », il est
procède à un scrutin.  '

Par 181 voix contre 82, l'article 2 est
adopté moins les mots « s'ils le désirent».

- La séance est levée à 6 heures 05
Séance jeudi, à 2 h.

CONSEIL DE^NjSTRES
Paris, 14 mars.

Question Egyptienne

Le conseil des ministres qui s'est tenu
ce matin,, sons la présidence du M, Jules
Grévy, s'est principalement occupé de

la situation qui est faite au gouverne-
ment et aux intérêts français en Egypte
depuis l'arrivée aux affaires du parti
militaire.

Les Etrangers en France

Incidemment, M. le ministre de l'in-
térieur a communiqué à ses collègues
les arguments qu'il fera valoir auprès
de la commission chargée d'examiner
le projet modifiant la loi de 1849 sur les
conditions de séjour en France des
étrangers.

Affaires de Temisîe

M. le ministre de la guerre a donné
connaissance des dernières dépêches
qui annoncent le mouvement insurrec-
tionnel des Hammamas sur la frontière
tripolitaine en Tunisie, et informé ses
collègues qu'il avait aussitôt prescrit
l'envoi de colonnes volantes chargées
de les réprimer.

Paris, 14 mars.

LA SANTÉ DE M. LOUIS BLAfiC
M. Louis Blanc est maintenant complète-

ment rétabli.
L'éminent historien, après une conva-

lescence assez longue, vient de reprendre -le
cours de ses occupations.

LES ANGLAIS DANS LA 1ER ROUCE
On télégraphie de Constantinople que les

journaux turcs publient des nouvelles à
sensation au sujet de mouvements mysté-
rieux de vaisseaux de guerre anglais dans
la mer Rouge. Ils expriment l'opinion que
le gouvernement anglais a l'intention d'oc-
cuper une portion du territoire " ottoman
dans le voisinage de Mocha.

LE TRAITÉ DE COHMERCE FRAMOOANËLAIS
La chambre de commerce de Londres a

adressé 1,393 circulaires aux chambres de
commerce des principales villes françaises,
les invitant à conseiller leur gouvernement
de rendre encore acceptable le traité de
commerce avec* l'Angleterre, en permettant
que les quelques droits sur lesquels on n'a
pu s'accorder restent tels qu'ils ont été fixés
depuis 1860-1864.

MOUVEMMT ADilNISTRATlF
M. le ministre de l'intérieur a soumis à

la signature de M. le président de la Répu-
blique un mouvement sous -préfectoral de
peu d'importance et qui paraîtra à l'Offi-
ciel, demain.

Malgré une note contraire de l'agence
Havas, le mouvement sous-préfectoral a
pour point de départ, le remplacement du
vice-président du conseil de préfecture du
Doubs.

VOYAGE DE LA REINE D'ANSLETERRE
La reine d'Angleterre quitte Vindsor ce

matin ; elle arrivera à Menton, jeudi après-
midi. Elle est accompagnée de la princesse
Béatrice.

Le train royal passera à Lyon dans la
nuit de mercredi à jeudi.

QUESTION ÉGYPTIENNE
Le Temps, démentant les assertions du

Morning Post, démenties hier par l'agence
Havas, constate que la France et l'Angle-
terre sont absolument d'accord sur la ques-
tion d'Egypte. -

Il ajoute que l'Allemagne et l'Autriche
leur donneront les assurances d'un bon con-
cours.

AL' «OFFICIEL»
Le Journal officiel annonce que M. An-

drieux est nommé ambassadeur à Madrid.
M. Berthier de Gaudry est promu colo-

nel d'artillerie. M. Robert, lieutenant-co-
lonel.

MM. Thibon, Bassot, Rouvillois, Royer,
Martin de Renne, Vigerie, sont promus
chefs d'escadron.

L'Officiel contient, en outre, une circu-
laire de M. Jules Ferry, prescrivant le
paiement mensuel des compléments de trai-
tement alloués par l'Etat aux professeurs
des collèges communaux.

TRAITÉ FRaNCO-SNGLMS
Les chambres de commerce de quelques

grandes villes de France viennent de rece-
voir une lettre de la Chambre de cor-:nfl,.«,'
de Londres dans laquelle on îosTsfe cour
que le commerce franco console au S-
vemement de xç^m encore acceptable un
traité ce commerce avec l'Aiiffleterre ^
permettant que le. quelques droits sÛrles-
quels on na pu s'accordlr restent tekTqufls
ont «ie rn.es depuis 1860 64.

TREMBLEMENT . DE ÏEBil
Plusieurs ïîaîlîîejps d© victimes

Paris, 14 mars.
La République de Cosia-Rica, dans

l'Amérique centrale, est traversée par
une ramification des Andes qui forment
plusieurs rameaux volcaniques. Les se-
cousses souterraines y sont assez fjé-
quontes.

Une dépêche de Panama nous' ap-
prend qu'un tremblement de terre d'une
violence inouïe vient d'avoir lieu. Plu-
sieurs villes ont été complètement dé-
truites ; Esparza a ' considérablement
souffert.

Oa affirme que des miniers de person-
nes ont péri.

NOUVELLE GRÈVE
La Ferté-sous-Jouarre, 14 mars.

Une grève s'est déclarée ici parmi les
ouvriers employés à l'indu"strie des
pierres meulières.

ANGLETERRE
M., liïadston» et la Chambre

Londres, 14 mars.
Le Daily News dit que M. Gladstone

ayant déclaré qu'aucune modification ne se-
rait faite à sa motion sur « la clôture », les
députés libéraux ont décidé de ne pas en-
voyer la pétition qu'ils avaient signée.

Le même journal annonce que VUnited,
Ireland cesse sa publication.

La Gazette publie une lettre de la reine
Victoria exprimant ses remercîments pour
les témoignages de sympathie qui ont été
provoqués dans l'empire britannique et à
l'étranger par l'attentat du 2 mars.

ALLEMAGNE
li& général SicobelefF

Berlin, 14 mars.
Hier, dans une entrevue avec M. de Bis-

marck, l'empereur s'est occupé longuement
de la conduite du général Skobeleff envers
l'Allemagne. Il est bruit, dans les cercles
parlementaires, que le général Skobeleff a
été arrêté et enfermé dans la forteresse de
Wilna.

TURQUIE
L.e« BondhoMers

Constantinople, 14 mars.
M. de Novikoff a remis, le 12 mars, à la

Porte une note déclarant qu'au moment de
l'entrée en fonction du conseil administra-
tif des bondholders, les délégués russes,
considérant certains articles de la conven-
tion des bondholders comme contraires
aux intérêts de la Russie, croient devoir ré-
server formellement les droits de leur gou-
vernement, reconnus au congrès de Berlin,
lesquels ont- été affectés aux bondholders
en vertu d'une convention conclue avec
eux.

La protestation de M. de Novikoff est
considérée comme une formalité tendant à
déterminer la signature de l'iradé sanc-
tionnant la convention pour l'indemnité
russe.

Question tunisienne
Constantinople, 13 mars.

Le journal arabe, El Djetoaib, oui a été,
pendant ces dernières semaines, très modé-
ré, dans son langage, vient de renouveler
ses attaques contre la France. Il pousse de
nouveau les tribus arabes à repousser la
domination française dans le nord de l'A-
frique.

Celte nouvelle attitude hostile à la Fran-
ce semble avoir été motivée par divers arti-
cles du Bassir, journal arabe publié à Paris
par le gouvernement français.

. Les dernières nouvelles de source arabe à
Tripoli et Tunis disent que des préparatifs
sont faits pour attaquer les tribus qui s&
sont soumises aux autorités françaises.

TERRIBLE CATASTROPHE

150 VICTIMES

Loncires, 14, mars.

Une houillère à Lumleyt -près Dur-
ham, s'est écroulée. 15Q mineurs sont
ensevelis. On a peu d'espo.ir de les
sauver.

îaïSt^S ?or.-eSP.0îl<*aût spécial non, s adressa
ta ietue Suivante :

Roanne, le 14 m» ,ïS £883.

Mon cher Directeur,

La situation se tend àepîœ > en plus.
™iïS Patr0>rif ont Prêtre fini i par com-
Edre qu'ils ne pouvaient] /us long-
temps défier l'opinion publiqi <e.

us comptaient, lundi, sur v me rentrée
partielle assez considérai ^ ; d'ouvriers,
Ci ils ont été déçus dans P 3Ur e spoir.

Us ne connaissaient p- ^ jes ressour-
ces dont disposent nos s /3Qis je s grévis-
tes, et j'apprends à l'inf ^ant cu\ 3 ^* *e
Préfet de la Loire vien t d'obÈeu "" <*ue'''"
ques concessions.

Quelles sont-elles? je n'en «„,•- t '
au

encore, mais je fais toutes mes rÎ7 *^
sachant de quelle maniôve iés »ÎH„ rv6kV
fabricants ont opéré jusau'è 9 Lieles
d'hui. "»**** .,'ujour-

-ï^ne puis croire qu'ils se r*?
d'affirmer à M. Thomson qu> omettent
cessions dont il est déposiî? ; ^es C°Q-
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Thomson une sorte de fin de non-rece-
voir dans la soirce d'hier ; que va-t-il
résulter de toutes ces entrevues ?

L'attitude de M. le préfet a paru très
corrtcte aux ouvriers ; les patrons sont-
ils du même avis? je n'en sais rien, au-
cun ne me faisant Vhonneur de me re-
garder d'un ce51, des plus favorables, et
me donnant encore moins de communi-
cation. ..

L'entrevue actuelle peut et doit ame-
ner de grands résultats; je désire de
tout mon cœur qu'une entente ait lieu ,
chacun à Roanne est du même avis.

LES FABRICANTS
Où en sont-ils ? Je puis vous affirmer

avoir entendu dire ce matin que quatre
ou cina d'entre eux se mordent les doigts
iusau'au coude, d'avoir entrepris cette
désastreuse carnpagse, destinée seule-
ment à soutenir M. Bréchard, qui pa-
raît-il, est dais la jubilation.

Jo pourrais même vous citer les noms
des fabricants qui ont été prononcés de-
vant moi ; je ne veux pas le faire afin
d'éviter toute polémique oiseuse.

LES GRÉVISTES
Je ne vous rends compte de la réu-

nion de ce matin, que d'une façon très
sommaire :

Président : Roche ; -ecrétaire : Las-
saigne; assesseurs : citoyenne Deluc et
citoyen Lachaize. .

Rien de bien saillant, sauf un discours
de notre ami, le citoyen Clément, qui a
fait voter, à l'unanimité, les résolutmns
suivantes :

Première résolution

Les grévistes de Roanne, victimes delà
coalition patronnale, présents, au nombre
d'environ 3.000, à la réunion publique, te-
nue le 14 mars 1882, salle de Venise, s'en-
gagent à rester unis et groupes pour pour-
suivre ensemble l'émancipation des travail-
leurs par les travaf'eurs. eux-mêmes.

Ils engagent, en outre, tous les salariés à
se rallier au grand parti ouvrier, et décla-
rent pour que le parti ouvrier triomphe
bientôt de ses adversaires, il doit être ou-
vert à tous sans distinction d'école socia-
listes

En'consëquence, les grévistes de Roanne
font appel >à tous les prolétaires, à toutes
les victimes du salariat, qui veulent, avec
eux, l'abolition du patronnât, l'exploitation,
de l'homme par l'homme, sous quelque for-
me que ce soit, l'émancipation de tous les
êtres humains et l'avènement de la justice
et de l'égalité.

Adopté à l'unanimité.

.Deuxième résolution

Les grévistes de Roanne, affamés par la
coalition patronnale, présents au nombre
d'environ 3,000, à la réunion publicrue, te-
nue salle de Venise, le 14 mars 1882, pro-
testent contre les condamnations que le
tribunal d'Alais vient d'infliger aux citoyens
Fournière et autres, au nombre de neuf,
pour leur participation à la grève de Bes-
sèges.  _ . .

Les grévistes de Roanne tiennent, en
outre, à déclarer que ces neuf citoyens ont
bien mérité du prolétariat.

Adopté à l'unanimité.

Epinat, Bouquin et Delorme ont pris
la parole et, comme d'habitude se sont
montrés à la hauteur de leur tâche.

Quoiqu'il en soit, examinons froide-
ment la question.

Il faut une solution ; les grévistes ne
s'y opposent pas si elle est possible.

Le petit commerce la réclame énergi-
quement; les patrons l'attendent.

Quelle sera cette solution ?
Ou bien rentrer sans accepter aucune

concession, de manière à être toujours
sur le pied de guerre.

Ou bien rentrer en acceptant les con-
cessions, voire même les semblants de
concessions des fabricants.

Les avis sont opposés : ainsi gue je
vous le disais hier, je ne puis outrepas-
ser mon rôle et je m'abstiens.

Il me semble que la politique de sen-
timent, lorsqu'il s'agit de grève, n est
pas de saison, et si j'étais intéressé
dans la question, je n'hésiterais pas a
prendre la parole.

M. LE PRÉFET

je suis d'autant mieux à mon aise
BOUT vous parler de l'attitude préfecto-
rale, que je ne suis ici, que l'echo de ce
qui se dit dans la grève.

M. le préfet a relevé par une attitude
impartiale et conciliante, ,l'effet déplo-
rable produit par l'intervention malen
contreuse du procureur de la Républi-
que.

Je ne suis pas susceptible d'une ten-
dresse exagérée pour les préfets oppor-
tunistes, mais si M. Thomson a agi
franchement en républicain, je ne vois
pas pourquoi je dirais le contraire.

Il est possible que les journaux réac-
tionnaires de la localité prétondent que
le Réveil est l'organe officiel de la Pré-
fecture (ils l'ont dit du Progrès de Lyon)
mais il serait très amusant de le leur
entendre dire du Réveil Lyonnais, il ne
s'agit en ce moment que d'une question
ouvrière, mettons la politique de côté.

Je m'arrête, j'attends des nouvelles de
l'entrevue qui a lieu en ce moment et
dont je ne pourrai vous parler que par
télégramme, ce soir.

Henry LAPEYRE.

ENTREVUE DU PREFET ET DES PATRONS
Roanne, 14 mars.

L'entrevue entré M. le Préfet et les
patrons est encore sans résultat défini-
tif. -

Les ouvriers trouvent que les conces-
sions patronales sont illusoires ; ils sont
décidés à résister malgré l'intervention
bienveillante du préfet.

L'attitude de M. Thomson est très con-
venable.

De nouvelles entrevues auront lieu
demain.

Les ouvriers acceptent le tarif Beluze
frères.

 H. L.

CERCLE RÉPUBLICAIN DES TRAVAILLEURS
Citoyens,

Nous venons vous adresser notre salut,
frères travailleurs de la commune de
Roanne.qui comme nous, vous êtes toujours
rangés sous le drapeau de la Révolution,

En avant dans le. grand combat contre les
exploiteurs. Grâce à nos pères, grâce à leur
héroïsme, le plus rade est accompli. Ils ont
combattu avec la pique et le fusil. Nous,
nous combattrons ave c la plume et la pa-
role.

Avec les armes de la pensée, à nous de
détruire les abus, de saper et de faire l'as-
saut de la bourgeoisie clans le patronat de
cette autre Bastille !

Prolétaire à l'ouvrage, guerre ' à l'erreur
place à la vérité. '

Le triomphe du quatrième état, c'est l'af-
fermissement de la vraie République so-
ciale. Les onze capitalistes sont de plus en
plus à l'index de la population roannaise.
Les grévistes, malgré leurs souffrances
luttent aveccourage,à tous les prolétaires de
leur venir en aide.

Gest ce qu'a pensé le Cercle de la Guil-
lotière. Nous voué expédions directement la
souscrintion faite qui monte à la somme di
35 fr. 60 centimes. 

Nous espérons, citoyens, que notre- voix
sera entendue et que nous marcherons dé-
sormais la main dans la main, à la conquête
de la justice sociale.

Confiant dans votre victoire, à vous et à
la Révolution, salut et égalité.

Pour le Cercle, BLACIIE.
Le siège social Grande Rue delaGuillo-

tièro, 129, chez le citoyen Perremet, cafe-
tier.

Le secrétaire, E. WATIER.
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SOUSCRIPTION

Poil LES GRÉVISTES DE ROANNE

Total de la 14° liste 334 40
Cueillette faite à la réunion du syn-

dicat des tailleurs d'habits, versée
par le citoyen Champoiral ...... 4 15

Un ennemi des exploiteurs 0 50
Deux mécaniciens du P. -L.-M.... . 2 ..

Total de la 15e liste 341 05

» •
2me envoi du Parti ouvrier français (ag-

glomération lyonnaise) au comité de ia
grève, produit des listes de souscription
32 fr. 70 c.

Pour la, commission, F. GARNIER.
•

Les correspondances et listes de souscrip-
tions doivent être adressées au citoyen
Michaud, trésorier, rue de la Berge, 18,
Roanne.

EIPOSITIOI
DÉS

Cïiefs-d'Œuvre' des Compagnons
passants ' Charpentiers

Palais du Commerce, jusqu'au 18 mars

Le Réveil Lyonnais, organe des tra-
vailleurs, ne saurait laisser passer une
si belle occasion de vous communiquer
ses appréciations sur cette magnifique
exposition-des charpentes.

Pour cela, nous avons dû nous adres-
ser à un ouvrier compétent. Depuis
longtemps nous visitons les musées, et
rarement nous avons éprouvé autant de
plaisir à contempler les merveilles sor-
ties de la main de l'homme ; nous les
examinons, et c'est avec admiration
que nous contemplons ces travaux de
diverses formes, où ia géométrie élé-
mentaire, transcendante et analytique
joue un grand rôle, mais qui s'efface
devant le trait, qui est ia seule méthode
applicable à l'exécution de cas travaux
gigantesques.

Cette méthode est due à plusieurs au-
teurs , entre autres, nous signalons M.
Cabanié, auteur de deux volumes dans
lesquels plus d'un ingénieur et d'un ar-
chitecte ont puisé leurs connaissances
en charpenterie. Ces deux volumes :
Bois droit et Bois croche, sont l'hon-
neur de sa vie et le classent au rang des
célébrités de notre époque.

Lecteurs, suivez nous dans notre péré-
grination à travers tous ces chefs-d'oeu-
vre de grand mérite et de valeur incon-
testable.

A l'entrée de la salle, une longue ta-
ble est couverte de petits escaliers de
tous les modèles imaginables. Jour ova-
le, Jour conique. Cage d'escalier biaisé,
Escaliers à simple'et double évolutions,
Escaliers se croisant dans son élévation
où l'échappement est admirablement
ménagé, tous ces travaux sont exécutés
avec un goût exquis, et d'une précision
qui. ne laisse rien à désirer.

Au bout de la table s'élève un monu-
ment d'une hauteur d'un mètre environ,
qui a été fait récemment, il comporte
toutes les difficultés de l'art : il est su-
blime, nos félicitations aux auteurs.

En suivant, lecteurs,, nous sommes
entraînés par un.courant irrésistible de
curiosité et d'admiration, nous nous
trouvons en face d'un monument que
nos yeux ne peuvent se lasser de con-
templer.

Il est d'une hauteur de trois à quatre
mètres, large dans sa base et finissant
en pointe.

Il a été fait en 1843, il possède quatre
médailles d'expositions dans l'ordre sui-
vant : Toulouse 1845, Paris 1849, Dijon
1855, Paris 1855.

Il est supporté par quatre pieds de
lion assemblés et reliés par des voûtes
capucines anse de panier ; le cerveau
des voûtes est en pente, ce qui augmente
la difficulté. Ces voûtes sont transper-
cées par deux trous qui servent à
porter ll'escalier.

Sa base est une plate-forme ronde
entourée d'une chaîne.

De là, part le monument, supporté par
seize colonnes, dans lesquelles sont huit
voûtes (dites Guitardes) ; quatre forment
le pourtour, les quatre autres sont eh
saillie du monument.

Première enrayure.

Au-dessus desdites voûtes s'élèvent
quatre petits pavillons en forme diffé-
rente : le premier est une tour ronde
dite Impériale, avec voûte plein cintre
et faîtage de pente, assemblage de croix
saint André et noue croche.

Le deuxième pavillon forme deux
tours rondes droites, avec deux lunettes
de pénétration ; les sablières sont en
pente.

Le troisième est un cinq épis. dit im-
périal, faitages et sablières de pentes,
les empanons sont brisés par des croix
de saint André qui s'assemblent dans
deux noues. Ce travail est un sujet d'é-
tude profonde.

Le quatrième est un huit épis, faita-
ges et sablières de pentes, à l'intérieur
sont établies des voûtes rampantes et
biaises, noues et autres assemblages.

Deuxième enrayure
Elle est soutenue par un dôme se ver-

sant à l'intérieur et assemblé dans la
couronne de l'enrayure.

Troisième enrayure
De la deuxième à la troisième en-

rayure est établie une tour ronde, en-
tourée d'une moulure sur laquelle repo-
sent huit pilliers supportant huit voûtes
dont les cerveaux sont de pente. Cet as-
semblage est très compliqué.

Quatrième enrayure
Elle est entourée d'une balustrade

avec moulure, de là s'élève une tour
avec arêtiers renversés. Sur ces arêtiers
sont adaptés divers petits ouvrages tels
que boule ronde, boule ovale, pyramide
aigùe, nonlet capucine et autres, le tout
en assemblage.

Cinquième enrayure
Cette enrayure supporte 8 colonnes

reliées par une corniche avec petits mo-
difions et balustrades, ladite sert d'en-
tablement à une flèche torse composée
de 8 arêtiers et 8 lucarnes biaises ; ce
genre de flèche s'emploie rarement
pour couvrir nos édifices,non seulement
à cause de la difficulté d'exécution,mais
aussi à cause,du déchet de bois que né-
cessite le débillardement de ses arêtiers
qui s'élèvent en spirale.

Cette flèche couronne admirablement
par sa valeur toutes celles au-dessous ;
elle se termine par une statue sonnant
de la trompette (symbole du génie).

Nous remarquons aussi un escalier
miniature (dit escargot ou en spirale),
il s'élève majestueusement delà plate-
forme à la cinquième enrayure, rien ne
le touche.

Sur une deuxième table, est exposée
une grande quantité de petits ouvrages.
Nous vous signalons ceux qui nous ont
paru les plus ouvragés : Pavillon biais,
noullet biais, raccord de combles, Pa-
villon tiers point, tréteaux tiers point,
avec croix de Saint-André, liens de
pentes, traverses déversées, etc.

Nous nous arrêtons, lecteurs, quoique
cous aurions un exposé bien plus vaste
àvous faire, si le temps nous le per-
mettait.

Mais avant de terminer, nous saluons
cttte brave corporation qui, tous les
jours expose sa vie pour servir l'huma-
nité.

Nos félicitations aux compagnons,
ces dignes enfants de Soubize qui vien-
nent une fois de plus prouver par leurs
études et leurs talents, que les travail-
leurs sont les véritables amis du Pro-
grès.

Un ex-ouvrier charpentier.

BANOUE BB1Ï0MDEIA10IRE
Nous recevons bon nombre de dépê-

ches nous annonçant l'impossibilité de
trouver le général russe qu'on nous ré-
clamait hier instamment.

Le prestige de cette personnalité se-
rait, nous dit-on, nécessaire pour offrir
un banquet, présidé par un prince slave
dont nous ignorons encore le nom, en
l'honneur de la Banque de la Méditer-
ranée et de la Mer Noire.

Nous prions donc de nouveau tous les
hommes éminents ayant des relations
intimes avec les hauteurs militaires
russes de vouloir bien nous renseigner.

Nous apprenons que M. Zbysewski
est parti à Paris à la recherche de ce
général et nous espérons qu'il ne tarde-
ra pas à nous le découvrir.

Nous n'oublierons pas de tenir nos
lecteurs au courant des nouvelles qui
nous parviendront.

On nous affirme que dans la bande
qui fait obstacle à tout depuis deux
mois, un repris de justice Belge qui
pousse l'amour du faux jusqu'à se faire
faux polonais, remplit auprès du plus
important des vrais Polonais de l'ancien
conseil d'administration de la Banque
de Lyon et de la Loire un rôle de secré-
taire intime et de conseiller financier.

On nous dit que ce personnage sur le-
quel nous sommes prêts à donner toutes
les indications désirables et qui s'est

glissé par surprise dans les affaires
d'une des plus importantes maisons de
banque de notre vil'.e, emploie le temps
qui ici est payé par do gens sérieux, à
iormer des combinaisons hostiles au
projet du concordat de la Banque de
Lyon ei, de la Loire et à tout ce qui in-
téresse les malheureux créanciers et
actionnaires qu'a ruinés la débâcle.

Du moment où certains belges s'en
mêlent, ce n'est plus la fraternité des
Polonais et c'est mieux que la fraternité
des faux bonshommes ; il y a quelque
chos^ d'aussi, sinon plus intéressant que
le faux général, nous voulons parler
d'un autre faux dont ?l a été beaucoup
question cet été.

Est ce là le cas de répéter le pro-
verbe :

« Dis-moi qui tu hantes, je dirai qui
tu es. »

On regrette, sans s'en étonner, que le
« Bontoux du Nord », homme de génie
ou tout au moins ingénieux, s'affilie à
de tels individus.

Il ne suffit pas de chercher à décro-
cher des (timbales, il faut tâcher de ne
pas avoir dans son entourage ceux qui
les décrochent, en faisant des pièces
fausses et en s'en servant.

Nous désirerions bien savoir com-
ment ce personnage interlope qui a tant
déraisons de réclamer des concordats
belges, se mêle de former opposition
aux concordats lyonnais.

Prière de ne pas le confondre, malgré
son nom, ni avec Périvier qui a érigé le
pot de pommade à la hauteur d'une
institution, ni avec la Compagnie Riche
des vidanges de Paris.

•» •
Nous croyons être agréable aux

créanciers de la Banque de Lyon et
Loire et souscripteurs de la Banque ma-
ritime des pays autrichiens en les infor-
mant qu'un grand nombre d'adhésions
au Concordat ont été données aujour-
d'hui.

Nous invitons à nouveau les retar-
dataires à se rendre dans les bureaux
de la Société, rue de la République, 2,
afin de donner leur signature.

Il importe de ne pas oublier que le
délai accordé par le tribunal expire
dans dix jours. Il ne faudrait pas que,
par imprévoyance ou insouciance, ils
puissent paralyser une solution qui
donne satisfaction aux légitimes intérêts
de tous les créanciers.

Nous sommes fondés à prévenir les
souscripteurs de la Banque maritime
que ceUx qui avait été remboursés indû-
ment de leur souscription, vont verser à
la Banque de France les sommes qui
leur ont été délivrées au mépris des
droitsdes autres créanciers etseront pla-
cés sur le même terrain que les au-
tres.

Nous prions nos abonnés dont l'a-
bonnement expire le 15 mars de
vouloir bien le renouveler avant cette
date s'ils ne veulent éprouver d'inter-
ruption dans l'envoi du journal.

Toute demande de changement d'a-
dresse devra être accompagnée de
l'envoi de 60 centimes en timbres-
postes.

 

GRAND-THÉATRE

Aujourd'hui mercredi 15 mars, première
représentation de Le Tribut de Zamora.

La direction a apporté tous ses soins pour
monter la dernière œuvre d9 Gounod. La
mise en scène, les décors et les costumes,
rien n'a été négligé pour donner à cet ou-
vrage toute l'importance qu'il comporte, on
connaît l'exactitude de M. Genivet pour ses
décors. Notre peintre décorateur a brossé
le3 deux premiers actes qui sont d'un grand
effet.

Pour les deux derniers actes, une partie
a été prise dans d'autres décorations et
l'autre partie est une décoration neuve.

Les costumes, dont on dit merveille, sor-
tent des ateliers de M. Roize, ex-costumier
de l'Opéra.

Nous laisserons au public le soin d'ap-
précier. Nous constatons simplement Me
fait.

THÉÂTRE DEL0RBIEUX

Angle des ruas Moncey et Sainle-
Ulisabeth.

Les trois grandes représentations de di
manche ont obtenu un succès immensel"
M'its Marie et Blanche, les gracieuses près
tidigitatrices, ont reçu de nombreux an"
plaudissements comme juste remerciaient
de leur travail. M'ie Cécile, artiste dis r «
d'éloge, a eu, elle aussi, sa part d'applan
disseinents. M. Hector Grégoire a prètî
son bienvieillant concours à cette représ.en
tation dans plusieurs chansonnettes LÀ
pantomime a été des plus brillantes. Grand
succès pour tous les artistes, surtout pour
M Grégoire, dans le rôle de Pierrot.

Lundi, â 8 heures, une grande représen-
tation a été donnée au café Ferron, à p&""
riliy, par les frères Blein. La première
partie de physique amusante, exécutée par
Francis, a été bien accueillie. Les jeux ja-
ponais, exécutés par Etienne, ont été très
applaudis. Quelques chansonnettes, p]u.
sieurs scènes dramatiques; citons parinj h
Prise de la Pastille, où Etienne, artiste da
talent, obtient toujours un succès croissant
A la fin, une quête a été faite au profit du
Sou des écoles, elle a produit la somme de
3 francs, versée dans l'établissement. '

SPECTACLES OU 15 MARS 1112
®MMnà-1'toé&tjMi

7 h. 314. — Le Tribut de Zamora.

Thé&tve tiiea CéiâHtHuta
7 h. 1x2. —Jonathan.
Mlle de la Seiglière, comédie.
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NOUVEAUX DÉTAILS

L'épais mystère qui plane sur cette
affaire, ne semble pas devoir être de
sitôt dissipé.

L'instruction, compromise par le zèle
maladroit d'un sous-ordre, égarée par
des dénonciations dont la haine paraît
être le mobile, a été impuissante jus-
qu'ici à faire la lumière.

Hier encore, M. Chauvin, commis-
saire de police à Oullins, recevait une
lettre annonyme, conçue en termes forts
clairs, désignant un honorable habitant
de Chaponost, M. R,. . cultivateur, com-
me étant l'un des auteurs de l'assassi-
nat du malheureux Villard .

Inutile d'ajouter que la perquisitioa
faite à son domicile par ce magistrat,
n'a confirmé en rien l'accusation odieuse
dont il a été l'objet.

Aujourd'hui, M. le juge d'instructios
Cuaz entendra dans son cabinet de nom-
breux témoins, parmi lesquels nous pou-
vons citer : M. Chevreau, l'honorable
adjoint de Chaponost ; M. Routier, épi-
cier ; MM. Chaudy, Guibert, Guicherd,
Chavanne et Bonafous, tous habitants
de la commune.

On sait que lors de la perquisition
faite au domicile de Farges, les magis-
trats emportèrent comme pièce à con-
viction un bol en faïence qui contenait
soi-disant de la mine de plomb.

Il a été reconnu que la substance ren-
fermée dans ce bol était simplement du
noir de fumée, et il a été reconnu en
outre que, conformément aux alléga-
tions de Mme Farges, cette matière avait
été achetée par elle chez un épicier de
la localité, deux années avant le crime.

Si l'on n'oublie pas, d'autre part, que
Farges jouit, à tous les points de vue,
de la réputation la meilleure; que ses
allégations relatives à l'emploi de son
temps dans la nuit du crime ont été
contrôlées et non démenties, on est en
droit d'espérer qu'il sera bientôt rendu
aux siens.

Nous faisons le même vœu en ce qui
concerne Fontanel, son co-accusé.

Au sujet des soupçons dont ce der-
nier a été l'objet, relativement à une
tentative de vol dont Villard aurait été
victime, nous avons entendu des gens
du pays mettre en doute cette assertion.

Brouillé avec sa famille, brouillé
avec ses voisins, Villard accablé par
l'âge et les infirmités était devenu dé-
fiant et soupçonneux.

Le malheureux, comme s'il avait eu
un pressentiment de sa triste fin, voyait
partout des gens qui en voulaient à sa
vie.

Feuilleton du RÉVEIL LYONNAIS
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DEUXIÈME PARTIE

LA FIGURE DE CIRE

(Suite.)

Où il avait cru d'abord à un caprice
de sa femme, à un de ces froissements
dont l'impression s'efface avec le temps
il voyait apparaître une véritable re-
pulsion, une sorte de haine.

Mais ne voulant point sortir de la li-
tme de conduite qu'il s'était tracée, sans
donner toutefois raison a la marquise,
il résolut de nouveau de toujours res-
pecter ses sentiments, si bizarres qu ils
lussent. . ,

Le o omte de Laugeon, son cousin, et
la comtosse de Laugeou furent les par-
rain et VA. arraine d© la petite fille.

On lui tV'nua iea prénoms de Maxhni-
lienne-Chai^tte. .

Nous n'av^œs pas besoin ne aire que
la jpunp mère .adorait son enfant.

A lui sembla* qu'elle n'aurait jamais
assez de tendreté à lui donner et que
Son cœur n'était ^asasst z grand peur

contenir tout son amom?.
Devant le petit angtf enûOrmi, eLe

restait des heures entières à le content

pler.

Quelles étaient alors ses pensées?
Nous ne saurions le dire.

Mais il se mêlait certainement beau-
coup d'amertume dans son extase.

Certes, cette tendresse passionnée de
la mère pour son enfant était bien na-
turelle ; pourtant on la trouvait exagé-
rée ; et quand on voyait d'une part l'af-
fection de la marquise pour sa fille, de
l'autre son indifférence pour son fils, on
ne pouvait s'empêcher de convenir que
cette mère avait d'étranges sentiments,
et cela conduisait à faire de singuliè-
res réflexions.

Mieux que personne M. de Coulange
était à môme de faire des remarques.

Il comparait, méditait ; et quand il
essayait de s'expliquer ces deux senti-
ments contraires, il s'égarait complète-
ment; néanmoins il trouvait que le
cœur de Mathilde était en contradiction
flagrante avec lui-même.

En voyant que ce cœur insondable
voulait donner tout à l'une, rien à l'au-
tre, le marquis en arriva à éprouver un
assez vif sentiment de jalousie.

Oui, il devint jaloux de cette tendres-
se maternelle que la jeune mère réser-
vait exclusivement à sa fille et refusait
a son fils avec opiniâtreté.

C'était un tort considérable fait à ce
dernier, et, à ses yeux, la plus grande
des injustices.

Il sentit qu'âne réparation était due
plus que jamais au déshérité, et il lui
donna aussi presque exclusivement tou-
te sa tetidi esse Et cela se fit naturelle-
ment sans qu'il la voulût.

A son insu, et pour la première fois,
il y eut entre lui .et la marquise m& op-
position de sentiment;

Nous ne voulons pas dire que le mar-
quis n'aimait pas sa fille; mais il l'a-
bandonna complètement à sa mère pour
n'avoir qu'à s'occuper de son fils.

D'un côté comme de l'autre il y eut
exagération de tendresse.

Ce que la petite fille recevait de la
mère, le petit garçon le recevait du
père.

On aurait dit que le marquis comp-
tait les caresses données par Mathilde à
l'un des enfants pour ne pas faire tort à
l'autre d'un baiser. Et cela sans qu'il y
ait une plainte du mari ou de la femme.

Du reste les époux étaient aussi unis
que par le passé, et leur affection res-
tait la même.

Un amour comme celui qu'ils éprou-
vaient l'uu pour l'autre résiste à tout.

Disons, cependant, que toute entière à
ses joies maternelles et complètement
absorbée dans les soins qu'elle donnait
à sa fille, la marquise ne s'apercevait
point de cette préférence déjà marquée
que M. de Coulange avait pour le petit
Eugène.

Plus tard elle fera cette découverte,
car elle n'a pas versé toutes ses larmes.
— De nouvelles et cruelles douleurs lui
sont réservées.

Pendant les mois de janvier, février
et mars, il y eut de nombreuses récep-
tions à l'hôtel de Coulange. A l'occasion
de la naissance de sa fille, le marquis
voulut donner plusieurs fêtes ; elles fu-
rent splendides, La fortune de M. de
CoulaDge lui permettait de faire magni-
fiquement les choses. Il eut la satisfac-
tion de voir réunie chaque fois l'élite de
la société parisienne : les plus grands
noms du faubourg Saint- Germain, les
sommités politiques, les hommes illus-
tres de la littérature, delà science, dès.
beaux-arts, de la magistrature et de
l'armée, "

Madame dePerny et son fils ne paru-
rent à aucune de ces réceptions, n'assis»
tèrent à aucune de ces fêtes.

Plusieurs personnes, parmi celles qui
avaient d'anciennes relations d'amitié
avec la famille de Coulange, s'en éton-
nèrent.

Interrogé à ce sujet, le marquis fut

assez embarrassé. Cependant il répon-
dit :

— Entre madame de Perny, son fils
et la marquise, il y a rupture. La chose
est arrivée il y a quelques mois, lorsque
nous étions encore à Coulange. A quel
propos? Je l'ignore. Mais je suis per-
suadé que les torts ne sont pas du côté
de la marquise. Le temps fait oublier
bien des choses. J'espère pouvoir bien-
tôt rétablir la bonne harmonie dans la
famille.

De son côté, à ceux qui se permirent
de la questionner, la marquise répon-
dit :

— Ma mère voulait être la maîtresse
chez moi ; j'ai cru devoir lui faire quel-
ques observations ; alors elle s'est trou-
vée humiliée. Elle est partie, mon frère
l'a suivie. Je n'ai rien fait pour les re-
tenir ; du reste il était impossible que
nous puissions nous entendre.

— Oh ! ce n'est qu'une petite querelle;
un de ces jours vous vous rencontrerez,
vous vous embrasserez et la paix sera
faite.

— Jamais ! dit la marquise.
Ce mot « jamais » et aussi le ton dont

il fut prononcé causèrent aux curieux
un nouvel étonnement,

Il y en eut qui devinèrent qu'il y avait
dans le cœur de madame de Coulange
une plaie cachée. Dès lors on commença
à se demander

— Quel est le secret de la marquise ?

VI

A LA SALPÉTRIÈRE

Dès le premier jour de son entrée à
l'hospice, Gabrielle Liénard inspira aux
administrateurs, aux médecins, aux
élèves , à tout le personnel de l'établis-
sement , un très vif intérêt.

La triste position de cette malheureuse
jeune fille, qui sortait à peine de l'ado-

lescence, ne pouvait manquer de faire
naître la compassion.

Envoyant son pur profil, ses traits
délicats, son nez finement modelé, son
front superbe et ses grands yeux noirs,
pareils à ceux d'une Mauresque, on
pouvait se dire qu'elle était divinement
jolie un an auparavant, quand elle était
en pleine santé.

Quelques jours après, on apprit à la
Salpêtrière ce qui était connu delà
douloureuse histoire de la nouvelle pen-
sionnaire.

Alors la pitié de tous devint plus pro-
fonde et elle fut l'objet d'une plus gran-
de sympathie encore.

Dans nos hospices et hôpitaux, les
malades sont tous également bien soi-
gnés, car tous ont part au dévouement
de nos savants docteurs, aux soin» In-
telligents des employés attachés à leur
service.

Toutefois, il n'est pas défendu, aux
uns comme aux autres, d'avoir certai-
nes préférences parmi les malades.

C'est une question de sentiment. On
ne peut pas empêcher cela. Du reste,là,
aussi bien que partout ailleurs, il y a
des malheureux plus intéi essaots les
uns que les autres,

Gabrielle devint la pensionnaire fa-
vorite de l'établissement.

D'ailleurs, par sa douceur et sa doci-
lité, elle méritait l'affection et la vive
sollicitude dont elle était entourée.

Elle était toujours très calme. Elle
passait des heures entières assise à la
même place, la tête penchée sur sa poi-
trine, sans faire un mouvement, sans
prononcer une parole, les yeux grands
ouverts, ne regardant rien.

Sa. folie était silencieuse et se carac-
térisait par l'absenoe'complète de la mé-
moire,

Quand on l'interrogeait, elle écoutait
avec beaucoup d'attention et elle répon-
dait le plus souvent avec tant de justes-

se, qu'on s'étonnait d'entendre une pau-
vre insensée. •*.

Mais si on la questionnait sur son en-
fance, sur sa jeunesse, sur son passé
enfin, son regard devenait étonné et
elle secouait tristement la tête.

Il semblait alors qu'on lui parlât dans
une langue inconnue.

Ou elle restait muette ou elle répon-
dait simplement.

— Je ne sais pas.
Chaque jour qui s'écoulait était pour

elle un jour perdu.
Il s'engloutissait dans la nuit profonde

qui enveloppait toutes les années de son
existence.

N'importe, on ne perdait pas l'espoir
de la guérir.

Sans se décourager on continuait la
traitement auquel elle était soumise.

Indépendamment du désir que les mé-
decins de l'hospice avaient de redonner
la vie intellectuelle à leur intéressante
et sympathique malade, le parquet de
la Seine attachait aussi une grande im-
portance à sa grâce.

En effet, les plu3 fins limiers de la po-
lice de sûreté, ayant été mis sur pied
inutilement, on ne pouvait plus compter
que sur la victime du drame de la ruô
Vieille-d'Argsnteuil pour découvrir la
trace des coupables et éclairer cette
mystérieuse affaire.

En attendant, le rapport du commis-
saire de police d'Asnières, celui de l'a-
gent Moriot et un autre rapport d'en-
quête, qui ne faisait que confirmer les
deux premiers, étaient tout le dossier de
l'affaire.

Et ce dossier reposait au fond d'un
carton dans le cabinet du juge d'instruc-
tion. Gabrielle était depuis onze mois à
la Salpêtrière, lorsque le médecin alié-
nisie s'aperçut, avec une satisfaction fa-
cile à comprendre, que la santé de la
malade commençait $ s'améliorer.

(4 wvr«.i



Il n'est pas étonnant, d'après ce1 a que
Fontanel, acheteur de son bien, ait été
lui aussi l'objet de soupçons de sa part.

Nous croyons savoir d'ailleurs, que le
juge d'instruction a blâmé la légèreté
avec laquelle ces arrestations ont été
faites.

C'est le meilleur argument que nous
puissions invoquer en faveur de ceux
qui en ont été victimes.

Nouvelles militaires

Les commandants de corps d'armée
et préfets ont été avisés que les opéra-
tions des conseils de révision commen-
ceront le lundi 27 mars dans toute la
France.

M. le ministre des travaux publics
vient d'adresser aux préfets, avec une
circulaire explicative, un nouveau rè
glement pour le service des cantonniers
chargés de l'entretien .journalier des
routes nationales.

Indépendamment des prescriptions
d'ordre purement administratif, le nou-
veau règlement qui remplace celui de
1835, renferme des dispositions moins
rigoureuses que ce dernier, en ce qui
concerne les pénalités à infliger aux
cantonniers.

D'autre part, la limite d'âge pour
l'admission à l'emploi de cantonnier a
été abaissée à quarante ans.

Enfin, on a simplifié les signes dis-
tinctifs des cantonniers. A la plaque de
cuivre qui était lourde et fatigante pour
la tête, on a substitué un simple ruban
que les cantonniers porteront à leur
coiffure habituelle.

M. Stéphane Gallon, ingénieur du gé-
nie maritime, en résidence à Lyon,vient
d'è're promu à la première classe de
son grade.

Le ministre de la guerre a.décidé que
les officiers d'infanterie seraient auto-
risés à porter une tunique-dolman dans
les mêmes conditions que celles fixées
pour les officiers de cavalerie par la
décision du 2 mai 1881.

En l'honneur de la fête du roi Hum-
bert, le drapeau italien a été arboré au-
jourd'hui au consulat d'Italie, rue Bour-
bon.

Décidément, messieurs les voleurs en
prennent à leur aise : il ne leur suffit
plus de la nuit pour se livrer à leurs
exploits, c'est en plein midi qu'ils opè-
rent.

Avant-hier, entre onze heures et midi,
des malfaiteurs ont pénétré, à l'aide
d'effraction, dans une chambre garnie,
située au troisième étage de la maison
de la rue d'Isly, 2. Ils ont pu enlever
un matelas et une glace de la valeur de
*30 francs environ.

Les auteurs de ce méfait sont restés
inconnus. Une enquête est ouverte.

Un triste accident est arrivé hier au
nommé Claude Grozier, âgé de 41 ans,
charpentier. _

Il travaillait à une maison en cons-
truction de la rue Masséna, au numéro
01, quand par suite d'un faux mouve-
ment, il fut précipité d'une hauteur de
5 mètres sur le sol.

Relevé immédiatement, on constata
plusieurs blessures qui nécessitèrent le
transport de la victime à l'Hôtel-Dieu.

Encore une agression nocturne.
Dans la nuit d'avant-hier, le nommé

Jean-François Pussier, âgé de 28 ans,
rentrait paisiblement à son domicile,
quand soudainement il fut assailli, rue
y ieille Monnaie, par trois individus qui
M" firent de graves blessures à la tête
et essayèrent de le dévaliser.

Put^ier a été conduit à l'HÔtel-Dieu.'<
Quant aux auteurs de cette agression

ils sont re^és inconnus.

Société Alsacienne et Lorraine

On vènand en ce moment dans le public
uns circuhdre à faux air patriotique et ré-
dfgée en un français douteux d'une saveur

tout-à-fait tudesque.

Cet écrit conseille l'achat de deux préten-
dus portraits, dont l'un est censé représen-
ter l'Alsace et l'autre la Lorraine. Il se re-
commande de la Société.

Afin d'éviter tout malentendu la so-
ciété de secours Alsacienne et Lorraine de
Lyon prévient le public qu'elle est absolu-
ment étrangère â toutes les entreprises
commerciales de ce genre.

On nous prie d'insérer la lettre sui-
vante :

Lettre de Guignol

M'sieu et quasiment camarade
n'est concetoyen,

La présente est pour vou* dire d'y faire
assavoir à vos élequeteurs, dont je leur
souhaite bien le bonjour et aussi à leurs
dames, comme bien s'accorde, que je n'ai
aujord'hui, mercredi 15 du courant, rouvert
mon ancienne boutique jornalistique et que
je continuerai, comme ci devant, à n'y tenir
tout ce qui n'esse de mon mequier : frimes,
blagues, racontages, vartigoleries et autres
gogaandises. Gn'aura peut-être ben, par-ai,
par-là, quêques graffinements, mais ça ne
sera jamais de malice, mais pour empêcher
de roupiller; si mêmement, de fois que
gn'a, nous nous arapions du bec, faudra
pas s'en fâcher, c'est comme emtremis les
avocats'et les jeux de Rossignol-Rollin : on
s'empogne devant le monde et pis tout de
suite après on va boire pot par damier.

Adonque, dans c't espouarr, je n'a bien
celui de vous tirer mes génuflexions de po-
litesse, semblablement à vos élequeteurs
et aussi à leurs dames, comme bien s'ac-
corde.

Votre serviteur et camarade

Jean GUIGNOL,
Tafetàquier-Jornaliseur.

Cercle des* Travailleurs de
Saint-<9ust

Dimanche 19 mars, inauguration du nou-
veau local, rue des Machabées, 31.

Une conférence sera faite par le citoyen
Gournet. Elle sera suivie d'une fête de
famille.

Une tombola sera tirée au profit du Sou
des écoles.

Toute personne non sopiétaire ne sera
admise que munie d'une lettre.

Le secrétaire, MINANG-GUY.

Il a été trouvé un porte-monnaie, conte-
nant une certaine somme d'argent et divers
papiers.

Le réclamer à M. - Ghastagner, dépôt
d'eaux de Vais, 2, rue des Gélestins.

Banque de Lyon et de la Loire

Les délégués des créanciers ont l'honneur
de porter à la connaissance de MM. les
créanciers la communication ci-après :

« Aux termes du projet du Concordat, les
« créanciers de la Banque de Lyon et de la
« Loire recevront le remboursement de leurs
« créances, dans les conditions suivantes :

« lo En argent payéimmédiatement après
« la clôture du Concordat, OiO 32

« En argent dont le paiement est ga-
« ranli dans l'année , 0|0 10

« Soit espèces , 0[0 42
« 2" En actions, libérées de 500 fr. et

« au porteur, de la nouvelle Société ,
« qui seront délivrées au jour de la
« clôture du Concordat, 0[0 42

t Soit espèces et titres, 0[0 84
« Le surplus qui est de 16 0[0 restera à

« payer au fur et à mesure des rentrées
« éventuelles de la liquidation, et est gagé
« par les sommes à recouvrer sur les déta-
il: teurs divers, par les diminutions éven-
t tuelles du passif, et en sus, par une ga-
« rantie donnée par le Crédit de Paris,
« jusqu'à concurrence de 750,OCO francs en
« cas d'insuffisance des sommes recouvrées.

« La nouvelle Société sera constituée au
« capital de 50 millions, y compris les ac-
« tions libérées.

La Commission siège tous les jours de
9 heures à midi et de 2 heures à 6 heures,
afin de recevoir les adhésions de MM. les
créanciers au projet de Concordat et de
leur fournir toutes les explications dési-
rables.

DÉPARTEMENTS

RHONE

Les vieillards, victimes de la grève, au
nombre de vingt, ayant fait un appel déses-
péré à deux mille de leurs collègues qui,
lors de la grève, ont touché jusqu'à 1,300
francs par semaine, ont donné la somme de
7 fr. à ces vieillards.

Vaincus par suite de leur âge, ils font
connaître qu'ils ont toujours été des tra-

vailleurs, et non d'indignes mendiants, et
pour ce motif, n'acceitM t pas le secours dé-
risoire, et en font part à leurs collègues de
Roanne.

Nos plus sincères remerciements à nos
collè^u ss qui travaillent.

_ Les vieillards qui ont pour devise solida-
rité, montrent aux teinturieis Caladois qui
travaillent, qu'ils veulent en donner une
preuve, en envoyant la somm i qui leur
était destiné.--, plus un reliquat en caisse de
4 francs Total : 11 francs.

Ont signés:
Dbpmt, Claude Perraudon, Peillon,

hemillieux , Tiiihord, Barbier, M.
Cadillat, Bacot, Rogeat , Curieux.
Devaux, Labize, Buthaud, Julien,
Viailly, Rutsiez, Georges, Verret.

Givors. — Hier, à quatre heures du matin
le train de marchandises 330:5, venant de
Lyon a pris en écharpe, à Badan, un autre
train de marchandises arrivant de Saint-
Etienne qui, en refoulant pourse garer, tra-
versait la voie sur laquelle se trouvait le
train 3305.

Par suite de cette collision, trois wagons
ont déraillé et ont obstrué les voies princi-
pales conduisant à Givors et à Chasse, les-
quelles ont été complètement réparées à 8
h. 30 du matin.

Le service normal a été aussitôt repris et
il n'y a eu aucun accident de personnes à dé-
plorer.

LOIRE

CONSEIL MUNICIPAL

Saint-Etienne. — L'a plus grande partie
de la majorité du Conseil s'est conformée
hier à la ligne de conduite que lui avaient
tracée les électeurs réunis samedi dans la
salle du Cirque.

Seuls les citoyens Jinot, Poncet, Dupuis
et Joly se sont retirés après avoir fait une
courte apparition dans la salle de i délibé-
rations,

La subvention pour la campagne de 1882
à 1883 a été rejetée par le Conseil ; 25 con-
seillers étaient présents, 22 seulement ont
pris part au scrutin ; sur ce nombre, 13 se
sont prononcés contre le projet de l'admi-
nistration et contre les conclusions du
rapport.

DÉRAILLEMENT
Le train de 6 heures 59, venant de Lyon,

a subi un retard de deux heures trente mi-
nutes, par suite d'un déraillement de cinq
vagons de marchandises-obstruant la voie.
NOUVEAU LOCAL DES -BUREAUX DE POSTES

Le déménagement de l'administration des
postes est prochain.

Les bureaux, et ceux des télégraphes, se-
raient installés, sous peu, dans le même
local, au rez de chaussée d'une vaste mai-
son de récente construct :oa, au coin de la
place Marengo et de la rue Balay.

COUR D'ASSISES DE LA LOIRE
Audience du lundi 13 mars

Première affaire, —j Pacot (Jean-Bap-
tiste), accusé de vols qualifiés et abus de
confiance, est âgé de 37 ans, manœuvre,
domicilié à Saint Etienne.

Voici les faits relevés dans l'acte d'accu-
sation :

Le 21 novembre 1881, le sieur Pacot était
entré au service du sieur Beauzin, fabricant
de quincaillerie à Saint-Etienne, en qualité
garçon de peine.

Dans l'après-midi du 2 décembre suivant,
et pendant une absence momentanée du
sieur Beauzin; un vol d'argent était commis
dans un magasin rue d'Annonay, 36.

Les soupçons se portèrent sur Pacot.
Arrêté dans la nuit du 3 au 4 décembre,
Pacot déclara être en effet l'auteur du vol.

Pacot reconnut, en outre, que chargé,
dans la matinée du même jour, par M.
Beauzin, de toucher pour son compte un
mandat postal de 9 fr. 50, il s'en était ap-
proprié le montant et avait dépensé cet ar-
gent, ainsi que les 40 fr. volés après.

Pacot a subi huit condamnations.
L'accusé, déclaré coupable, sans circons-

tances atténuantes, est condamné à cinq
ans de t: avaux forcés.

Deuxième affaire. — Ministère public :
M. Pines-Desgranges, procureur de la Ré-
publique ; défenseur, M - Lafay, avocat.

Jean-Victor Best, âgé de 25 ans, agent
d'affaires demeurant à St-Etienne est accu-
sé de faux.

Dans le courant de l'année. 1878, le nom-
mé Beot qui venait de subir une condam-
nation à 18 mois de prison pour escroque-
rie, s'installa à Saint Etienne comme agent
d'affaires.

Pour se procurer des ressources, il dé
tourna des fonds que ses clients lui remet
taient.

Ainsi en 1878 et 1879, il s'appropria sept
cents francs au préjudice d'un sieur Pierre
Givors, qui les lui avait remis pour faire
un paiement, et 560 fr. montant des loyers
qu'il avait touchés au nom d'un sieur Rous-
set.

Devenu veuf le 11 avril 1879, Best songea
à épouser sa belle-sœur, la demoiselle Eu-
génie Fauret, pour toucher dix mille francs
qui composaient sa dot.

Il lui demanda 800 fr. poi r aller à Paris
obtenir les disjensss nécessaires et, le
9 août 1879, il épousa à Lyon sa bed -sœur
sans avoir obtenu de dispenses et en ca-
chant devant l'officier de l'Etat civil ia si-
tuation de veuf.

Dès le mois de janvier 1879, Best avait
eu aussi recours à des faux pour se procu-
rer de l'argent.

Il avait fabriqué et ensuite négocié chez
M. Bréchignac, banquier à Saint-Etienne,
un grand nombre de billets faux signés
veuve Best, Thomas, Charles frères, et au-
tres noms restés incmuus, plu ietrs va-
leurs ayant été retirées par Beat à leur
échéance. ,

Ces effets d3 commerce étaient revêtus
au dos de signatures fausses : Renard,veuve
Best et Guéri.

Lorsqu'il fut dans l'impossibilité de faire
face aux échéances. Best avoua, dans une
lettre annexée au dossier, son crime à M.
Bréchignac.

Le 3 novembre 1879, Best a encore fait
usage d'un faux, en remettant à un sieur
Combet, agent d'affaires, un engagement
de lui payer solidairement avec sa . femme
la somme de 165 francs.

Cet engagement est revêtu de la formule
Bon pour aval et signé femme Best.

Ces mentions sont toutes les deux faus-
ses.

A la fin de décembre 1879, sur la plainte
de la femme Best, un mandat d'amener fut
décerné contre l'accusé, mais il avait pris
la fuite.

Le 9 janvier 1880, il se présentait chez
un sieur Denis, banquier à Paris, et en se
disant agréé au tribunal de commerce de
Saint -Etienne, se faisait remettre 70 fr.

Le 16 janvier, il arrive sous le nom de
Massin et annonce qu'il cherche un repré-
sentant pour une maison de commerce. Un
sieur Michelet se présente; Best se fait re-
mettre les papiers de ce dernier, trompe
ainsi la police et s'enfuit de Lyon.

L'accusé, pour capter la confiance, por-
tait toujours à la boutonnière un ruban
multicolore.

Rappelons que Best, clerc d'huissier pen-
dant le jour, passait ses soirées dans le
grand monde et qu'il se distingua si bien,
comme sauveteur , lors de l'incendie du
théâtre Italien de Nice, qu'il fut question,
un moment, de le décorer.

Best, tout vêtu de noir, observe une te-
nue irréprochable. Sa physionomie intelli-
gente a reçu comme une empreinte de mo-
destie. Il répond avec beaucoup de netteté
a l'interrogateire.

Cent trente-deux questions sont posées
au jury.

Best est condamné à six ans de réclusion,
peine qui se confondra avec celles qui ont
été déjà prononcées contre lui.

DISPARITION

Saint-Chamond. — Le nommé André
Berge, âgé de 14 ans, peintre plâtrier, a dis-
paru de chez ses parents le 11 mars au ma-
tin.

On n'a pas eu de ses nouvelles depuis
cette époque. Voici son signalement :

Taille ordinaire pour son âge, assez bien
pris du corps, cheveux blonds, vêtu d'un
pantalon et gilet de velours, veste de drap
noir, casquette du pensionnat des maristes
de Saint Etienne, dépourvue de son galon
d'or.

On suppose qu'il a été entraîné par le
nommé Pierre Garnier, âgé de 18 ans, ori-
ginaire du Creusot (Saône- et- Loire).

Les personnes qui pourraient donner des
renseignements sur son compte sont priées
de les adresser chez M. Berge, cours d'Izieux,
à Saint-Chamond.

ISERE

FACULTÉ DES LETTRES

Grenoble. — Par arrêté du 7 mars, M. le
Ministre de l'instruction publique a auto-
risé la Faculté des lettres de Grenoble à te-
nir une session extraordinaire d'examen de
licence en fin avril.

POIDS ET MESURES

Par arrêté du 10 mars, M. Paul-Timothée
Fabre a été nommé vérificateur-adjoint des
poids et mesures et attaché en cette qualité
au bureau de Grenoble, en remplacement de
M. Dumoulin, nommé vérificateur de 5ma
classe et chargé du bureau de Sarlat.

Vizille. — Hier matin, vers 8 h. \%2, le
sieur Pierre Berthet, apprenti menuisier,
en allant mettre en mouvement la roue
motrice de la scierie mécanique établie sur
le canal le Gat, qui traverse Vizille, aperçut
le cadavre d'une femme accroché à ladite
roue.

Le corps a été bientôt reconnu pour être
celui de la nommée veuve Girard, âgée de

54 ans, rentière à Vizille qui, samedi der-
nier, avait déjà tenté de se suicider.

On ignore quels sont les motifs qui ont pu
pousser cette malheureureuse femme à met-
tre fin à ses jours.

ALPES-MARITIMES

Cannes — Un individu dont l'identUA n'a
pu être établie a monté sans autorisation,
à Nice, à 4 heures du matin, dans un train
de marchandises se rendant à Cannes.

Avant d'arriverîà cette dernière gare, le
train étant en marche, il a voulu sauter à
terre, mais il est tombé d'une façon si mal-
heureuse que les roues des derniers vagons
lui ont coupé les deux jambes.

BOURSE DE PARIS
Lu 14 mars 1882

3 (MO Franc.. 83 95
3 020 Amort. 84 17
3 020 là. n. ,. ..
5 O2O Franc. . 116 57
5 020 Italien. 87 40
3 020Esp.ex. .. ..
5 0*0 Turc
6 020Egyp.77 328 ..
B. de France 5175 . .
Crédit foncier 1595 ..
Crédit mobil. 607 ..
Crédit lyonn. 775 ..
Mobilier esp. 620 ..

Union gêner, ... .
Crédit de F?. ... .
Foncière'lyon ....
Banque otto. 740 .
Banq.au trie. 535 ,
Banq. hongr. 440 .
Autrichien... 645 .
Lombard.... 307 .
Saragosso . . . 528 .
Nord-d'Esp. 618
Suez 2450 .
Paris-L.-M. 171V.
Consolidés. 100 . .1.

BOURSE DE LYON-
Lu 14 mars 1882

8O2O Franc
3 O2O Amort.. 84 20
S0201881am !
5 O2O Franc. . 116 65
5 020 Italien. 87 40
Dette turque. 11 55
Dette Egypt. 330 ..
Mobilier fran
Crédit lyonn. 785 . .
Union génér »
B.Lyon-Loire ... ..
Mobilier esp. 625 . .
Banque otto. 736 25
Pays autrich. 535 . .
S. Lyonnaise 605 . .
P.-L.-M.....
Chemins aut. 637 50
Lombard...'. 305 ..
Saragosse . . . 526 25
Nord-d'Esp.

Sues 2400
Foncière lyo. 516 25
Ville de Lyon 92 . .
Vil. Paris 69. 400 ..
Vil. Paris 75
Rhône-et-L.. 570 ..
Croix-Rous
Domb. S.-E.. 365 ..
Gaz de Lyon. 1250 ,.
Gaz S.-et-L.
F. Terrenoire 465 ..
L'Horme.... 750 ..
Le Creusot.. 1645 .,
Acier. Marin. 635 . .
Mines Loire. 228 .
Montrambert 925 ..
St-Etienne... 266 ..
Rive-de-Gier 69 . .
Roche -Firm. .... .

|C>e Abattoirs . . .

CONDITION DES SOIES DE LiOl\
Bulletin du 14 mars 1882

g . „ g "S . OQ5' a
I BSfi.sS.s^ISfg Poids.

51 Org. 8 . 9 19 » » » 3 5 1 6 4590
41 Tra. 5 » » 3 » » 1 » 2i 4 4 2993
71 Gré. 15 1 120 6 2 . » 10 412 5467
II Div. »»»»»»»»»»» J
5 Bob »».»'»»»»»»»» »
» Lai. »»»>»»»»•»» »

179 28 110*3 6 3 1 339, 9 2? 13050

BALLOTS PESÉS

« Org.j » i  1 1 1 1 1 > il i »

' 3 TraJ »»»»'»»» »| 3 »! • 208
71 Grè.j . » » 2 » • » 1 25 9 35 3550

» Div. »»!»»»»»»»». »

74 I » », 2 » » » 1:27 9121 3258

Ballots condit. depuis le l«r du mois. -1773
Ballots pesés depuis le 1er du mois , , 925

ENTERREMENTS CIVILS

Aujourd'hui mercredi 15 courant, à midi
trois quarts, auront lieu les funérailles de

Marie -Claudine CURVAT

Le convoi partira de l'hospice de la Cha-
rité (côté du quai), pour se rendre directe-
ment au cimetière de la Guillotière,

BULLETIN OUVRIER
Ouvriers cordiers. — La commission

executive du règlement invite toute la cor-
poration à une réunion générale privée
mercredi 15 mars, à 8 heures du soir, au
siège de la chambre syndicale, Grande-rue
de la Guillotière, 133.

ORDEB DU JOTJH :

1» Rapport de la commission executive.
— 3- Discussion sur l'intérêt général de la
corporation. —3- Propositions diverses.

Pour la commission :
Le secrétaire- adjoint,. J. CLÉMEKT

Nota. — La plus grande exactitude est

de rigueur, de grandes décisions devarl
être prises.

Ceux qui, par oubli, n'auraient pas reçu
de lettre en trouveront à la porte.

Chaudronniers en fer similaires. — La
corporation est invitée à assister à une réu-
nion qui aura lieu mercredi, 15 courant, â
8 heures du soir, chez M. Bellardon , quai
des Célestins, 2, angle de la rue Port-du-
Temple.

ORDRE DU JOUR :

La Commission executive rendra compta
de son entretien avec les patrons.

Les manœuvres sont spécialement invités
a assi-ter à cette réunion, d'une importance.
capitale, vu que les modifications au règle-
ment sont principalement pour eux.

Pour la Commission, J.-C. MEYER.
«

• •
Avis aux tisseurs. — La commission des

vingt-un, nommée salle de la Perle, le
20 février 1882, est convoquée d'urgence le
jeudi 16 mars, chez M. Pain, boulevard de
la Croix-Rousse, 137, à 7 heures du soir. —
Urgence.

La Commission.

Chambre syndicale des chaudronniers
eu cuivre de la ville de Lyon et la ban-
lieue. — Les sociétaires et les ouvriers de
la corporation sont priés d'assister à une
réunion privée qui aura lieu aujourd'hui
mercredi à huit heures du soir, rue Ville-
roi, 18.

Les collègues qui n'auraient pas reçu da
lettre en trouveront à la porte.

Nous invitons les citoyens qui sont pos-
sesseurs de listes de souscriptions delà
grève des mécaniciens et chaudronniers en
cuivre, de venir les rapporter avant la réu-
nion.

Chambre syndicale des ouvriers cor
diers de la ville de Lyon. — Les ouvriers
de la corporation appartenant à la sixième
section (Brotteaux-Charpennes) sont con-
voqués en réunion privée le jeudi 16 mars,
chez le citoyen Côlérier, rue Sainte-Elisa-
beth, 108, à 8 h. du soir.

ORDRE DU JOUR-:

Adhésion et cotisation.
Nota. — On trouvera des lettres à la

porte.

GHAMONTEL.
t

Charronnage. — Tous les syndics sont
convoqués pour jeudi, â 8 h. du soir, aus
siège habituel. — Urgence.

Pour les demandes d'ouvriers et d'adres-»
ses, rue de la Barre, 16, chez M. Laver-».
riere.

le secrétaire, E. VAREL.

Tailleurs d'habits. — Lu chambre syn-
dicale donne avis que les demandes et d;of-
res de travail sont reçues chez le citoyen
Champoiraî, rue St Côme.

Boite dans l'allée.
Adhésions et cotisations, même adresse,

et chez les citoyens Aiglon, rue Lanterne, 9;
Courtois, rua Viileroi, 56.

Le secrétaire.

• •

Chambre syndicale des ouvriers ébénis*
tes de la ville de Lyon. — Tous les adhé-
rents arriérés qui n'auraient pas reçu leur»
lettres pour la dernière réunion du 26 fé-*
vrier dernier pour cause de changement»
de domicile ou tout autre cas, sont priés de.
bien vouloir venir régulariser leur arriéra-»
ge au plus tôt, tous les mercredis, de 8 à 10
heures du soir, au siège social, chez M. Cô-t
lérier, rue Sainte-Elisabeth, 108.

Voir l'article 57 des statuts.
Les nouveaux adhérents qui désireraient

faire partie de la chambre syndicale peu-
vent se faire inscrire aux mêmes jours et'
heures sus -désignés.

Pour le syndicat:
Le trésorier ,-GABRY

D.rmerement nous signalions un perfect
tionnement au Biberon Robert. Le bouchon
de liège, donnant une odeur de lait aigri
qui répugne à l'enfant, est remplacé par uri
nouveau système de bouchage flexible, di I
Biberon- Robert-Flexible, d'une propreté ir-f
réprochâble qui fait l'admiration du corn t
médical. *

Au congrès d'hygiène des nouveau-nés!
M. le docteur Mallet s'est exprimé ainsi : ]

« Après avoir essayé de toutes les varié*
« tés de biberons, je me suis arrêté à celu
« dit Biberon-Robert ; Je constate que de]
« puis que je fais usage du Biberon-Rober's
« dans ma clientèle, la mortalité des nour*
« rissons a considérablement diminué »

Dans un but humanitaire, nous engai
geons les mères a se procurer un véritablj
Biberon-Robert-Flexible

F«uill«toa au mmiL LYOïWMi
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« Il y a là plus qu'il ue faut pou*
faire tomber, le cas échéant, la tête du
duc de Chasliu , mais la copie est insuf-
fisante... j'ai besoin de la lettre elle-
même, de la lettre signée 1

« J'en ai besoin, et je l'aurai... »
Après ce court monologue, César prit

une feuille de papier et une plume.
Ensuite, — en ayant soin de déguiser

sQû écriture, — il traça ces quelques
mots :

« Avoir Voriginal de la copie en-
voyée. — Indispensable et urgent. —
Tenir au courant de tout. — Brûler
ce mot. »

— Si Blanche peut obéir, reprit -il, je
serai bien fort 1

H plia le papier et le serra dans un
des compartiments de son portefeuille.

Le lendemain soir il pénétrait comme
la veille dans le jardin, puis dans le
pavillon, et cachait son billet sous la
mousse de la potiche de vieux Delft.

XXX

Dix jours s'étaient écoulés depuis les
derniers faits que nous venons de met-
tre sous les yeux de nos lecteurs.

Résumons en un petit nombre de li-
gnes, avant de reprendre notre récit,
les incidents de quelque importance sur-
venus pendant ces dix jours.

Les nouvelles de théâtre ressemblent
aux nouvelles politiques; elles se ré-
pandent avec une invraisemblable ra-
pidité.

L'engagement de Fernand Volnay,
annoncé dès le lendemain par deux ou
trois journaux, était connu de tout

Le bruit de cet engagement grandis-
sait encore le succès des Baisers mor-
tels. . . .

Bfomore de curieux voulaient voir le
futur Mélingue avant ses début pari-
siens, et le lendemain, portaient aux
nues la future étoile, travaillant ainsi
à la réputation de l'artiste.

La pièce de l'auteur en vogue avait
obtenu à l'Ambigu un énorme succès de
lectures. , ;

Leg répétitions étaient commencées;
Feroand Volnay prenait magistrale-

ment possession de son rôle et ne trou-
vait guère autour de lui que des courti-
sans, des flatteurs et des envieux, — ces
derniers, avons-nous besoin de le dire ?
ne se montraient pas les moins empres-
sés à saluer le soleil levant.

Les réponses à la note msérée dans
les journaux du Mgh4ife par la mar-
quise de la Tour du Roy ne s'étaient
point fait attendre.

Lazarine, n'ayant que l'embarras du
choix, avait acheté et payé comptant,
au »om de l'acteur nn petit hôtel très
coquet et artistiquement meublé, situé
dans la villa 40 Montespan, avenue
d'Eylau.

Fernand Volnay, en se mettani à ta-
ble avec sa maîtresse, avait trouvé sous
sa serviette les titres de propriété.

— C'est vraiment gentil de ta part...
— dit-il à la marquise en l'embrassant
avec une expression de vive reconnais-
sance.

Il ajouta tout bas :
— Très gentil. . . oh ! très gentil !. . .

mais ça m'était bien dû 1. . .
La prise du petit hôtel fut immédiate,

le comédien n'ayant à emporter de Bel-
leville, que sa garde-robe.

Il fut convenu qu'on planterait la cré-
maillère quelques jours plus tard et que
madame de la Tour du Roy afficherait,
en présidant le souper, sa liaison avec
Fernand Volnay.

Le peu, nous ne dirons pas de pudeur,
mais de respect humain qui restait en-
core à la veuve du marquis Robert,
l'engageait à reculer autant que possible
le moment où l'aveu de sa déchéance
deviendrait public.

Jusque là elle se cachait chez son
amant, n'allant que le soir rue Murillo
prendre ses lettres, et faisant plus que
jamais répondre aux visiteurs qu'elle
était dans ses terres du Loiret.-

Le prince Emmanuel de Brada venait
chaque gprès-midi s'entendre affirmer
que là marquis» n?aanpûçait point son
retour.

Ces réponses et le silence de madame
de la Tour du Roy, à qui nous savons
qu'il avait écrit, étaient pour lui des
coups de poignard.

Le doute et la jalousie le torturaient ;
sa vie devenait un supplice.

~- Je veux en finir ! — se dit- il enfin
en se sentant à bout de force§. — Ce dé-
part de Lazarine ressemble a une fuite,
par conséquent à une rupture... —U J£e.
faut une explication d'abord... ensuite
jepr,sa4raiunparti... v ,^ 0„

Et M. de Brada partit pour le château
de la Tour du Rov,

Nous savons ce qu'il y devait ap-
prendre.

On n'avait point vu la marquise !. .
On ne l'attendait pas !. ..

Ce fut un coup de foudre.
Le prince revint à Paris en proie au

plus sombre désespoir, ne pardonnant
ni à celle qui s'était jouée de lui, ni au
complice inconnu d'une trahison dont
il ne doutait plus; sentant son existence
à tout jamais perdue; rêvant de se
venger et de mourir après.

Tandis qu'un galant homme souffrait
ainsi pour elle, Lazarine mendiait des
baisers aux lèvres de Fernand Volnay.

Cependant madame de Vergis était
installée au château des Epines-Blan-
ches.

La vieille nourrice Madeleine.mariée
à Pierre le gardien du château, l'avait
reçue en pleurant de joie.

s Cette femme était dévouée corps et
ame à la comtesse qu'elle regardait un
peu comme sa fille.

En présence de cette affection si pro-
fonde, si indestructible, Marie sentit
ses paupières selnouiller d'attendrisse-
ment.

Elle était siîre de trouver en Made-
leine la confidente discrète dont elle
ne pouvait se passer, car il lui devien-
drait bientôt impossible de dissimuler
pa grossesse, sous peine de mettre en
péril la vie de l'eifeht et sa propre
vie. r l

La pauvre nourrice reçut avec épou-
vante la terripl^ nouvelle r

A. peine pouvait elle ajouter foi au
témoignage de ses gens, tant elle avait
cru jusqu alors la comtesse immaculée
et împeccaldg .. -

Mais cette désillusion amère n'ébran-
fe pvi

nt
'
S00

8dév? êm^ t d8nt madame
de Vergis n'avait jamais douté.

-Par la force des choses Madeleine
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Marie voulut voir son amant.
La vieille femme consentit à faciliter

une entrevue.
Arnold de Trois Monts, prévenu, vint

secrètement aux Epines Blanches baiser
les mains de la comtesse et lui jurer un
éternel amour.

Personne ne se douta de cette visite,
sauf le baron de Fossaro mis au cou-
rant,? ce qui se passait par les agents
de Malpertuis.

Madame de Vergis se reprenait à es-
pérer ; elle se disait :

:I5
 T

T?ut ,flnira bien ! Dieu m'a prise en
pitié. Il m'accorde l'impunité.

Jacques Sureau, toujours dévoré par
sa passion de fauve et miné par le cha-
grin, avait néanmoins suivi les conseils
de Fernand Volnay en cherchant une
place,

Il était entré comme dresseur chez un
des grands marchands de chevaux des
Champs-Elysées, Tony Mont©!,

bon cousin l'avait récompensé de cet-
te obéissasce en lui promettant d'être
prochainement à même de lui dire en
quel heu se trouvait la comtesse.

(jeoevjève Leinen, l'ex-maîtrpw'p AU
titre du prince Totor se cSmaft de

deÇFossaro *** iûst^ctions du barSn

Elle se rendait chaque jour à l'hôtel
de la rue François 1«, malgré sa certi-
*uae absolue de ne pouvoir approcher
du blessé, la consigne donnée par le
docteur Frébaujt n@ comportant aucune
exception,

Ceci du reste la laissait très calme.
Elle croyait aveuglément à la parole

ds Césa*s et César lui avait affirmé
qu'il commandait aux événements et
que l.e succès final ne se pouvait met-
tre en doute.

A l'hôtel de Chaslin, rien d'important
à mentionner.

La situation respective de nos per-
sonnages m variait point, à cela près

QUG ia passion du duc Henry grandis «
sait d'heure en heure, chose qu'on aut
rait pu croire impossible.

Tous les deux ou trois jours AdrienmÉ
déposait dans le kiosque quelques li[
gnes constatant qu'aucun fait nouveau
ne se produisait. f

Elle n'avait pu remettre à Fossaro
l'original de la lettre écrite par le dûd

pa
S
sVsé

mme
' °

U plUtÔt elle
 °e V*Y3ii%

— H faut attendre un neu — écri^
vait-elle à celui qu'elle appelait Redon,
— la disparition immédiate de cette let-
tre, ne pouvant être attribuée qu'à moi
LftK constatée, me c/ompSS
SIS aKi

a?0n
 \^ P^S ewive, la plus

inémédiable peut-être.,
Fossars se disait :
•— Patience, soit !. . . Mais j'aurai la

lettre, quand y^ devrais m'en emparer
moi-mê2ïe, car désormais je ne tarde-
rai guère à frapper le coup décisif.

Deux de nos anciennes connaissances
Daniel Gaillet et Sta-Pi, cherchaient en
même temps la trace de Fanny Ver-
naut, l'infanticide de Courbevoie.

Daniel Gaillet voulait la retrouver
pour arriver par elle à Pierre Carnot
le meurtrier de sa fille.

Sta Pi tendait au même résultat tout
simplement afin de gagner et d'empo-
cher la somme promise par l'inspec-
teur de la sûreté. . . -- 

Quant à Bijou, l'agent de l'étude Mal-
pertuis dont l'exclusion était certaine
en cas d'insuccès, il se faisait beaucoup
de mauvais sang. "

mSffi MierVrh?ritière des douze
vable New-York, restait introu-

Aucun indice ne venant lui servir da
guide, commençait à désespérer.



SOCIÉTÉ ANONYME

Capital: 4.1OO.G0O francs, divisé en

2.200 actions- de 500 fr.
Constituée pa r acte de Me Chardenet, notaire

en date du 13 septembre 1881

SIÈGE SOCIAL:
LYOI, 6;0) rue de l'Hôtel-de-Yille

VENTÉ ûfT500 ACTIONS.
Ces actions, libérées d'un quart, sont mi-

ses à la disposition du public au prix de
5©«> fr,

Soit iSS fr. à verser comme suit :
*B5 fr. en souscrivant;
50 fr. à la répartition ;
5© fr. au 31 mars contre remise du titre.

1S5 fr.
Chaque action donne droit :

1° A une part proportionnelle dans l'ac-
tif social ;

2<> A 5 0[0 par an sur les sommes versées ;
3° A 70 0[0 dans la répartition des béné-

fices réalisés par la Société, après prélève-
ment de la réserve et des 5 0^0 déjà payés
aux actionnaires.

LA SOUSCRIPTION EST OUVERTE
A ILyon, au siège social, 60, rue dél'Hô-

tel-de-Ville, jusqu'au 15 mapa
NOTA. — Les demandes par correspond

dance, accompagnées du premier verse
ment, sùnt reçues dès maintenant. Si le
nombre des demandes est supérieur au
montant des actions mises en vente, la ré-
duction sera proportionnelle. 15 ms

. 9 » * <^

M. DÉPOTS ET DE COIPTES COURANTS
ET DE CRÉDIT INDUSTRIEL

ÏOOlfejÊ ANONTMB AU CAPITAL DB 20 EÏLRÏGSÏS

86-SStieBUKe, s»sa© «le Foy, M

OPÉRATIONS DE Là SOGÏÉïl
Ouvertures -de comptes de chèques à dis-

ponibilité. -— Délivrance de bons à échéance
âxe. — Ouvertures de comptes courants. —
Paiement et encaissement des effets de com-
merce. — Délivrance de lettres de crédit. —
Avances sur titres. — Dépôts de titres, en-
caissement de coupons, versements sur ap-
pel de fonds, souscriptions.

Ordres «S® Bonupse.
Servies spécial pour la Caisse de Report». .

Organe de la production es, du comment
des Vins

NÉXNjftttï â LYON, LE DIIAMCHE
Ce journal se recommande au commères

des vins et spiritueux par l'exactitude et
l'importance des renseignements qu'il pu-
blie chaque semaine de tous les prmcipâui
centres vinicoles.

Prix de l'abonnement : S © ftp. par an 0
Adresser les demandes d'abonnement à

'M. A. GODARD, administrateur-gérant,
quai de la Guillotière, 6, et rue do Bonne!, 2,
a Lyon.

Secrètes et des Affections de la Peau
par le ROB SAVARESI. — S'adresser à la
Pharmacierue Vieille-Monnaie, 19, LYON

ÈïïliBALIlMP
SOCIÉTÉ ANONYME

Capital : 12 0 millions de francs
Siège social, 16, rue Le Peletier, Paris

Les bureaux de la succursale du CSÊ-
DIT GÉMKâïi FRAMÇAISj à Lyon,
sont transférés

Rue à la République, 19
Angle de ïa rue de îa Bourse

BUREAUX AUXILIAIRES:
A. Boulevard de la Croix-Rousse, 159.

M. Place du Pont, S, Guillotière.
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MAISON DlSIÊIIl
TENUE PAR

Mme Y™ YVERMAT
S, rue Vieil-Renversé (St-Georges) angle

de la rue du Doyenné , Lyon

Pension pour les': ©aines enceinte®
Cliamtores indépendantes

Soins inteïligjents et discrétion
Consultations

I3'3Ks S.3s: 3MC o €L & %? «§> (è
Connaît l'Allemand

f 5 91 0 IO fî I! radicale des Maladie® fie
!j II £ Bal U U m ïa peau, dartres, ©essé-
ma, des affections- récentes et anciennes,
par- l'IÊxtrait de 'Salsepareille de la
pharmacie LANGLADE, rue Thomassin, 8.
— Consultations gratuites tous les jours.

AVIS AUX OUVRIERS
Cabinet de consultations médicales gra-

tuites, tous les jours de 1 h. à 3 h., rue
Ferrandière, 27.
?' _— "

Nous engageons vivement les personnes
qai s'occupent d'agriculture et qui tiennent
à être au courant de tout ce qui s'écrit et
se fait au sujet de la vigne, de s'adresser à
la

Q-.A.2S233 TT3HÏ

ournal paraissant tous les dimanches et qui
a été choisi par le comité d'études et de vi-
gilance pour la destraction du phylloxéra
dans le département du Rhône, pour la re-
production de tous ses documents, rapport».
procès-verbaux, etc., etc.

On s'abonne au bureau da josmsl, â
Lyon, rue Mulet, 18.

Prix : 8 fmaw par an

Les dérangements et l'affaiblissement du
système nerveux, sont radicalement guéris
dans le plus grand nombre de cas, par l'em-

êloi seul de la Ceinture I"U"¥-ILA.U-
OSMT, bandagiste, 5, rue de la Barre,

Lyon. Utile grossesse et suites de couches.

LANGUE ANGLAISE
L YON rue d'1 Algérie, 20— 31° Année,

Journal des Mes I Marchés
Donnant le cours de» Grains, JPariwta

Tins, Spiritueum, Sucre», Cafés, Eut
les si Produits divers.

Nous attirons tout particulièrement l'at-
tention des Marchands de Grains, Farin T
Meuniers, Grainetiers, Boulangers et En!
ciers, sur V1"

LF 00SJBP1IER III ûOHHrn^K
Paraissant à Lyon

Et® Jeoull ©4 I® Diinaja«h« ;

Il donne le cours exact des Blés. Farisa»
et autres céréales de tous les pays.

Il possède do nombreux corresponds^
dans tous les principaux centres de MA-
duçtion de France et ae l'Etranger, doit û
publie dans chacun de ses numéros un
compte-rendu.

Toutes les Informations du Courriê? d%
Commerce sont puisées aux meilleures
sources et présentées avec la plus scrupv-.
leuse impartialité.

©sa s'afeîsiiame mm atoassasé ®a
maradat-posSe «g® f g fnm , & S:>
â.6©BAM, propri.étaire-gé«paï»8
Ku© de Bonne!, », «angï© &M @«S|
de ïa Quillotiëve, Iiyo».

L» MreeJeur-mrant, TOBT LOUP

Lyon. — Imprimerie du Rêmiï Lyon,»*,*,
m® û.m aïaïïoonlejrs, 8.


